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Mitteilungen / Communications 

Diese wissenschaftliche Zei tung  kOnnte oh- 
ne die intensive Mitarbeit  der Exper ten 
nicht bestehen.  Wit  m6chten  hier unseren 
Dank  den Mitgliedern des Redakt ionel len 
Beirates sowie den Personen,  welche unsere 
Artikel  im Jahr  1988 expertisiert haben,  aus- 
sprechen: 

Cet te  revue scientifique ne pourrait  exister 
sans le travail assidu des experts auxquels 
nous  soumet tons  nos articles. Outre  les 
membres  du Comit6 de r6daction, nous re- 
mercions vivement  les personnes  ci-dessous 
qui ont  expertis6 nos articles en 1988: 

J. Berger, Hamburg; D. Borgers, Berlin; B. 
Cooper, Mannheim; A. DOring, Neuherberg 
b. Miinchen; Ch. yon Ferber, D~isseldorf; P. 
Francioli, Lausanne; R. Frenztel-Beyme, 
Heidelberg; O. Gefeller, Bochum; K. Gier- 
siepen, Bremen; U. Gleichmann, Bad Oeyn- 
hausen; J. Gostomzyk, Augsburg; E. Grei- 
ser, Bremen; U. Hi~rtel, Neuherberg b. Miin- 
chert; C. Halhuber, Bad Berleburg; H. HiM- 
mann, Bochum; R. Hornung, Z~irich; E. 
Huber, Basel; K.-H. J6ckel, Bremen; M. 
Klett, Heidelberg; W. K6nig, Ulm; E. Kri~- 
get, Dasseldorf; W. Lehmacher, Neuherberg 
b. M~inchen; M. Lewis, Augsburg; B. Marti, 
Z~rich; J. Mau, D~sseldorf," F. M~an, Lau- 
sanne; P.-A. Michaud, Lausanne; H.P. Mo- 
ser, Basel; P. Nippert, M~inster; B. Robra, 
Hannover; T. Schmidt, Hannover; G. 
Schueler, Zi2rich; H.-K. Selbmann, Tiibin- 
gen; H. Silomon, OsnabriAck; H. Steinberg, 
Bochum; K. W. Tietze, Berlin; H. J. Tram- 
pisch, Bochum; J. Wahrendorf, Heidelberg; 
H.-J. Woitowitz, Giessen; B. Yersin, Lau- 
sanne; E. Zemp, Basel. 

La Commiss ion ~Hygi~ne du Travail,, 
de I'Association Suisse de M~decine, 
d'Hygi~ne et de S~curit~ du travail 
a f~t~ ses D I X  ANS!  
Ce document  r~sume les ~pisodes mar-  
quants  de la naissance et de la vie active de 
la Commiss ion  ~Hygi6ne du Travaib~ qui a 
f6t6 en 1988 ses 10 ans d 'existence.  

Une naissance difficile 
C'est  en 1975 d6j~ qu'il  est propos6 h l'as- 
sembl6e g6n6rale de la Soci6t6 Suisse de 
M6decine, d 'Hygi~ne et de Sdcurit6 du Tra- 
vail de cr6er une Commiss ion pour  promou-  
voir l 'hygi~ne industrielle. Cette proposition 
rencontre tout d 'abord de l ' indiff6rence et 
un peu de m6fiance qui se traduisent par un 
report  ~ l 'ann6e suivante de cette question.  
Mais en 1976 la proposition renouvel6e et 
reformul6e provoque la m6me r6action, ce 
qui repousse la proposit ion une nouvelle fois 

l 'ann6e suivante.  En 1977, m~me sc6na- 
rio!... Pourquoi une soci6t6 dont  les buts 
principaux sont  la promotion de la m6de- 
cine, de l'hygi/~ne et de la s6curit6 du travail 

a-t-elle mis autant  de temps pour  cr6er une 
Commiss ion d'HygiF, ne du Travail  alors 
qu'elle a cr66 une Commiss ion  de M6decine 
du Travail et une Commiss ion  de S6curit6 
du Travail? II est bien difficile de r6pondre 
objectivement 5 cette question,  mais il ne 
fait aucun doute qu 'une  des raisons impor- 
tantes de la m6fiance envers  l 'hygi6ne du 
travail est une m6connaissance de la nature 
m6me et de l'utilit6 de cette discipline. 
En 1978, la proposition est reconduite de- 
vant  l 'assembl6e g6n6rale, accompagn6e 
d 'un  document  expliquant les motifs  de la 
formation d 'une  telle Commiss ion,  pr6sen- 
tant  un cahier des charges et proposant  une 
liste de membres .  Notons au passage la per- 
s6v6rance des initiateurs et n o t a m m e n t  
l '6nergique et convaincant  plaidoyer du Pro- 
fesseur Marc Lob de l 'Universit6 de Lau- 
sanne en faveur de la cr6ation de la Com- 
mission. 
La proposition est alors soumise au vote en 
deux phases: 
1. Entr6e en mati~re: 25 voix pour ,  22 voix 

contre. 
2. Cr6ation de la Commission:  25 voix pour ,  

17 voix contre. 
La Commiss ion  ~Hygi6ne Industrielle,~ volt 
donc enfin le jour  apr~s 4 ans d'efforts. 

Apprendre ?l dialoguer 
La Commiss ion,  compos6e de 6 membres  et 
pr6sid6e par Michel Guillemin,  d6cide, dans 
un premier  temps,  d '6laborer  une d6finition 
claire et adapt6e b. la Suisse de l 'Hygi6ne du 
Travail. Tout  de suite, des difficult6s appa- 
raissent entre les membres  de la Commis-  
sion qui ne parviennent  pas ~t se compren-  
dre. Les id6es, les conceptions,  les mots  dif- 
f,,rent, le dialogue ne s'6tablit pas entre ces 
personnes  d 'horizons tr~s divers. Apr~s une 
ann6e d'efforts et six s6ances de travail, la 
d6finition n 'es t  toujours pas formul6e d 'une  
mani~re qui satisfasse tout le monde! Mais 
f inalement,  ~ la 7e s6ance, un consensus  se 
d6gage, les id6es se met ten t  en place, le 
dialogue commence  ~ s'6tablir, les efforts et 
la bonne  volont6 de chacun sont  r6com- 
pens6s. Des longues discussions au sujet de 
la notion d'hygi~ne du travail, il ressort que 
la Commiss ion devra s 'a t tacher  non seule- 
ment  h d6finir la discipline mais aussi son 
application/~ travers le profil d ' un  hygi6niste 
du travail. Finalement ,  ta situation de cette 
discipline en Suisse devra 6tre analys6e et 
des propositions seront  formul6es pour  com- 
bier le retard accumul6 et pallier les lacunes 
les plus importantes.  
Ainsi ,  apr6s une dizaine de s6ances de tra- 
vail r6parties sur deux ans, la Commiss ion  a 
r6ussi ~ faire l 'apprentissage du dialogue 
multidisciplinaire, ~ d6finir elairement la no- 
tion d 'hygi~ne et d'hygi6niste du travail, 
structurer et faire avancer efficacement son 
activit6 et ~ se fixer des objectifs pr6cis. 
A I 'assembl6e g6n6rale de 1980, la Commis-  
sion propose que son nom soit modifi6 et 

que I 'appellation ~(Hygi6ne Industrielle~ soit 
t ransform6e en ~Hygi~ne du Travaib). Au-  
cune opposition n 'es t  formul6e h ce sujet.  

La Plaquette 
En d6cembre 1979, l 'id6e de publier l 'en- 
semb |e  des divers rapports  de |a  Commis-  
sion sous la forme d 'une  plaquette  est d6j~ 
formul6e. Mais le chemin pour  y parvenir 
reste long. Les  ann6es 1980 ~ 1983 sont  pres- 
que exclusivement  consacr6es h ce travail. 
Chaque membre  enqu6te dans sa sphere 
professionnelle et au-del~, sur la mani~re 
dont  les principes de l 'hygi~ne du travail 
sont  appliqu6s en Suisse. Les rapports  in- 
ternes et les versions revues et corrig6es des 
documents  en pr6paration se succ~dent ,~ un 
rythme soutenu.  La structure du projet de 
plaquette  se dessine sur la base de quatre  
documents  principaux: 
1. D6finition de l'hygi~,ne du travail 
2. Application de l 'hygi~ne du travail 
3. Pratique actuelle de l 'hygi~ne du travail 

en Suisse 
4. Recommanda t ions  pour  un ddveloppe- 

merit de l 'hygi~ne du travail. 
A fin 1982, ces quatre documents  sont  pr6ts, 
chacun ayant  6t6 soumis aux autres commis-  
sions et au comit6 directeur de la Soci6t6. La 
plaquette est f inalement mise en forme dans 
une structure l~g~,rement modifi6e et com- 
pl6t~e et son texte est approuv6 par le Co- 
mit6 de la Soci6t6 le 30 novembre  1983. Elle 
parai't h fin janvier  1984 darts le journal  
suisse ,,M6decine Sociale et Pr6ventive,), vo- 
lume 29, pages 13 /~ 41, en al lemand et en 
frangais. 
Pour  donner  un certain re tent issement  
cette parution,  une conf6rence de presse est 
organis6e le 24 f6vrier 1984/l Berne.  L '6cho 
de cette manifestat ion dans la presse natio- 
nale se r6v~le tr~s satisfaisant. 

Pendant ce temps... 
D~,s le d6but 1982, la Commiss ion suit de 
tr~s pros l '6volution de la situation concer- 
nant  le projet d 'o rdonnance  de l'article 
L A A  83.2 sur les m6decins du travail et 
autres sp6cialistes de la s6curit6 (OMST),  
voir ci-dessous. 
Des discussions s 'engagent  d~s 1982 au sujet 
des m6thodes  d 'analyse en rapport  avec les 
valeurs ~MAK,~. Ce probl~me concerne plus 
sp6cifiquement les chimistes de la Commis-  
sion M A K  et de la Commiss ion  Hygiene du 
Travail, un groupe de travail mixte s 'attelle 

cette t~tche. 
Daniel  Bauer  devient pr6sident de la Com- 
mission en 1982 et Pierre Cuende t  nouveau  
membre  en 1983. 
La Soci6t6 Suisse de M6decine,  d'Hygi~,ne 
et de S6curit6 du Travail pr6pare sa restruc- 
turation en association et la t ransformation 
de ses commissions en soci6t6s. La Commis-  
sion Hygiene du Travail d6cide de garder 
son statut  de Commiss ion pluridisciplinaire 
au m6me  titre que la Commiss ion  <<MAK,. 
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Cela lui permet aussi de jouer un r61e com- 
plEmentaire ~ celui de la nouvelle associa- 
tion professionnelle, cr66e h fin 1983. 

~,Swiss Local Section o f  the American 
Industrial Hygiene Association,, 
L'Association suisse des hygi6nistes du tra- 
Vail a 6t6 fond6e selon le droit suisse mais 
aussi une section locale de l',~American In- 
dustrial Hygiene Associatiom> (AIHA). I1 
est apparu utile aux membres fondateurs, 
dont 4 sont 6galement membres de la Com- 
mission Hygiene du Travail, d'offrir ~t toute 
personne dont l'activit6 est en relation avec 
la d6tection, l'6valuation et l'61imination des 
nuisances ~ la place de travail de se regrou- 
per au sein d'une association profession- 
helle. Le rattachement h la grande associa- 
tion arn6ricaine assure une unit6 de vue sur 
le plan professionnel et offre un soutien au 
niveau de la diffusion de l'information. 

Le pro jet d'  ordonnance relative 
l'article 83.2 de la L A A  

Ce projet d'ordonnance, cit6 plus haut, 
constitue, apr6s la r6alisation de la pla- 
quette, le plus gros travail fourni par la 
Commission. Vu l'enjeu et les cons6quences 
pour l'hygi~.ne du travail que repr6sente 
cette ordonnance, il 6tait normal que la 
Commission s'investisse au maximum darts 
l'61aboration de ce projet. De nombreuses 
versions, corrig6es, remani6es, r6vis6es ont 
6t6 61abor6es principalement par D. Bauer 
et des contacts ont 6t6 6tablis avec les So- 
ci6t6s de M6decine et de S6curit6 du Tra- 
vail. Une Commission, repr6sent6e par D. 
Bauer cornme suppl6ant du pr6sident de la 
Soci6t~ de S~curit~ du Travail a tent~ de se 
tenir au courant et d'influencer la pr6para- 
tion de ce document. 
Le texte du projet d'ordonnance est actuel- 
lernent en consultation et il appara~t mal- 
heureusement que les efforts de notre Com- 
mission n'ont pas provoqu6 l'int6r& es- 
COmpt6. 

Relations publiques et travaux en cours 
Entre 1983 et 1988, la Commission a 
confirm6 son effort de promotion de l'hy- 
gi6ne du travail dans diff6rentes directions. 
Des contacts plus 6troits ont 6t6 6tablis avec 
la CNA ~t la suite d'une lettre circulaire qui 
avait 6t6 envoy6e par la CNA /l tous les  
chefs d'entreprise oO la d6finition de l'hy- 
gi~ne du travail 6tait confondue avec celle 
de l'hygi~ne au sens de la loi f6d6rale sur le 
travail. Des convergences de vue avec notre 
Commission et une attitude positive vis-h-vis 
du concept moderne de l'hygi~ne du travail 
ont 6t6 rnanifest6es par run des directeurs 
de la CNA (D. Galliker). 
La Commission a confirm6 son caract6re 
P|Uridisciplinaire en 61argissant sa composi- 
tion par un repr6sentant de la Soci6t6 de 
S6curit6 du Travail, S. Vanza en 1985. 
Des projets d'affiches visant ~ faire appli- 
quer les principes de l'hygi~ne du travail ont 
6t6 61aborts. 

Quelques projets de publications concernant 
les strat6gies de mesure des polluants b, la 
place de travail, les diverses d6finitions 16- 

gales de l'hygibme, la situation de l'hygi~ne 
du travail en Europe ont 6t6 discut6s mais 
n'ont pas abouti. 
Le projet de concept de formation 6labor6 
par la Commission de coordination a donn6 
lieu ~, des discussions et, Une lois de plus, 
la constatation que l'hygi6ne du travail n'a 
pas encore trouv6 la place qu'elle m6rite. 

Pour conclure 
Le bilan des 10 arts d'activit6 de la Commis- 
sion Hygi6ne du Travail est tr~s positif car 
les conditions de ddpart 6taient difficiles et 
les embfiches, tout au long du chemin, tr6s 
nombreuses. M~,me si le succ~s de la promo- 
tion de la discipline est rest6 modeste, un 
progr~s significatif a 6t6 accompli, l'hygi~ne 
du travail est maintenant une r6alit6 en 
Suisse. II reste bien entendu beaucoup ~t 
faire pour qu'elle trouve partout la place 
qu'elle m6rite, mais le processus est amorc6 
et l'influence de la CEE dans ce domaine ne 
pourra aller qu'en s'accentuant au cours des 
ann6es. 
Quel est l'avenir de la Commission? Pour 
~tre objectif, il faut avouer qu'il est incer- 
tain. Cependant, la Commission reste una- 
nimement decid~e/~ persev6rer en mettant 
profit sa pluridisciplinarit6 bien r6d6e (qui 
est maintenant son originalit6 et sa force) 
pour accomplir les activit6s de promotion 
qu'elle a d~j~ mOries et pr6par6es. 

Membres actuels de la Commission 
Dr. chem. D. Bauer (Pr6sident): Sektion 
Arbeitshygiene der Abteilung Sicherheit 
und Umweltschutz, F. Hoffmann-La Roche 
& Co. AG, Basel 
Dr. chem. P. Cuendet: Conseils en hygi/me 
du travail et protection du milieu environ- 
nant, Neuchfitel 
Prof. M. Guillemin, Dr ~s Sc: Institut uni- 
versitaire de m6decine et d'hygi~ne du tra- 
vail, Lausanne 
PD Dr. med. Ch. Heierli: Werk~irztlicher 
Dienst, Sandoz AG, Basel 
Ing. ETS, Econ. D. Ramaciotti: Centre 
d'6cologie du travail, Universit6 de Gen6ve 
Dr. Ing. A. Steinegger: Sektion Arbeits- 
platz der Abteilung, Umwelt/Alusuisse AG, 
Ziirich 
Herr S. Vanza: Zentralstelle Arbeitssicher- 
heit. Gebr. Sulzer AG, Winterthur 

Les 29-31 mars 1989 h Lugano a 6t6 fond6e 
I'Association latine pour I'analyse des sys- 
t~mes de sant~ (ALASS) qui a pour but la 
promotion et le d6veloppement de la colla- 
boration, des ~changes et des recherches 
conjointes et la formation entre chercheurs 
et professionnels de diff6rents pays de 
culture latine (ou s'y reconnaissant) dans le 
dornaine des syst~mes de sant6. 
Les domaines d'int6r6t de l'Association 
sont: 
- la planification, l'organisation et la ges- 

tion des services de sant6; 
- ranalyse des caract6ristiques et des fac- 

teurs influant la sant6 et I'utilisation des 
services; 

- le d6veloppement de m6thodes et d'ap- 
proches d'6valuation des pratiques pro- 

fessionnelles, des technologies et des ac- 
tions de promotion de la sant6; 

Le si~ge de l'Association est ~ Barcelone. 
Un bulletin d'information entre les mem- 
bres sera 6dit6 sous la d6nomination latine 
de ~Epistula ALASS,. 
Le premier colloque de l'Association sera 
organis~ h Sitges (Barcelone) les 1, 2 et 3 
mars 1990 sur les th6mes de la sant6 et les 
services pour les personnes ~tg~es, les mala- 
dies cardio-vasculaires et la pr6sentation de 
projets de recherches des membres. A cette 
occasion aura lieu aussi la premiere assem- 
bl6e ordinaire ainsi que la nomination du 
comit6 et des autres organes de l'Associa- 
tion. 
Pour route information: ALASS, c/o Institut 
Trueta, Roger de Llfiria, 93, 1 ~ P, E-08009 
Barcelona ou G. Domenighetti, Sezione sa- 
nitaria, Via Orico 5, CH-6500 Bellinzona. 

Aussehreibung des Bad-Kissinger- 
Parkwohnstift-Preises fiir Gerontologie 
Wissenschaftspreis der Stiftung 
Parkwohnstift Bad Kissingen und der Stadt 
Bad Kissiugen 
Der Preis wird Nachwuchswissenschaftlern 
ftir ktirzlich ver6ffentlichte oder zur Ver6f- 
fentlichung bestimmte Arbeiten in deut- 
scher Sprache auf dem Gebiete der Alters- 
forschung in allen ihren Disziplinen ver- 
lichen. 
Die Arbeiten sollen in wissenschaftlicher 
Methode gerontologische Fragenkreise im 
Hinblick auf die Situation des Heims, der 
Bewohner im Helm und der Mitarbeiter 
dort, einschliesslich Fragen der Rehabilita- 
tion, behandeln und in die Praxis umsetzba- 
re Erkenntnisse enthalten, 
Der Preis wird jahrlich verliehen. Die Preis- 
summe betr~igt DM i0000.-. 
Die Arbeiten for den Preis 1990 sind bis zum 
1. November 1989 (Datum des Poststem- 
pels) unter einem Kennwort einzureichen 
an: 
Herrn Professor Dr. Reinhard Schmitz- 
Scherzer, c/o Gesarnthochschule Kassel 
Universit~it, Fachbereich 4 Sozialwesen, So- 
ziale Gerontologie, Arnold-Bode-Strasse 
10, D-3500 Kassel. 
Name und Adresse des Verfassers sind in 
einem verschlossenen und mit demselben 
,Kennwort versehenen Umschlag beizu- 
ftigen. 
Die Zuerkennung des Preises erfolgt durch 
das Kuratorium der Stiftung unter Aus- 
schluss des Rechtsweges. Dern Kuratorium 
geh6ren sieben wissenschaftliche Mitglieder 
aus den verschiedenen Disziplinen der Ge- 
rontologie, drei Mitglieder gesellschaftlicher 
Interessen und vier Mitglieder aus dem 
Parkwohnstift Bad Kissingen an. 
Der Vorstand des Kuratoriums: Prof. Dr. 
Thomae, Bonn, Prof. Dr. Lang, Eflangen, 
Prof. Dr. Schmitz-Scberzer, Kassel. 
Erg~inzende Ausktinfte erteilt: Stiftung 
Parkwohnstift Bad Kissingen (Frau Schanz), 
Heinrich-von-Kleist-Strasse 2, D-8730 Bad 
Kissingen. Tel. : 0971/8031 
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